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En 1986, A+89 était consacré aux concours d’architecture.
En couverture du numéro: une roulette et quelques projets de 
concours, en grande partie des commandes publiques, jettés sur le 
tapis de jeu. Impossible pour la rédaction de l’époque d’être plus clair: 
les concours ressemblaient à des jeux de hasard extrêmement coûteux 
dont les architectes faisaient les frais. 23 ans plus tard, les choses se 
sont-elles améliorées? Question subsidiaire: y a-t-il dans ce domaine 
des différences entre les communautés de ce pays? 

La plainte principale à l’époque portait sur 
l’absence de règlement clair pour les concours 
et sur le fait que ces derniers n’aboutissaient 
pas toujours à une réalisation. On invitait les 
architectes à faire quelques dessins et ensuite, 
on passait à l’ordre du jour qui consistait à 
offrir la commande à un bureau avec lequel on 
avait des liens politiques. On se plaignait éga-
lement d’un manque de rétribution correcte 
pour les concours. De toute manière, en 1986, 
en matière d’architecture, on faisait rarement 
appel à des concours pour des commandes 
publiques. D’ailleurs, personne n’obligeait 
les pouvoirs publics à organiser quelque 
forme de compétition que ce soit à l’occasion 
d’une commande d’architecture. De fait, la 
plupart des commandes étaient impunément 
passées en douce. Les choses ont-elles changé 
aujourd’hui?

Point de rupture: la loi de 1993
Sous la pression des instances européennes, la 
loi du 24 décembre 1993, entrée en vigueur le 
1er mai 1997, a sans conteste mis un frein à la 
pratique des commandes procurées en douce. 
A partir de cette date, l’attribution de com-
mandes devait être soumise aux mêmes règles 
de publication, de concurrence et de transpa-
rence que celles valables pour les travaux et les 
fournitures. Toutefois, il est clair que, pour ce 
type de service, à l’inverse des travaux et des 
fournitures, le prix n’est pas le seul facteur qui 
importe. Pour déterminer qui est le meilleur 
architecte, ou urbaniste ou ingénieur pour un 
emploi donné, il est nécessaire d’enquêter 
d’une manière ou d’une autre sur les compé-
tences, les visions et l’approche du candidat 
créateur de projet. La loi prévoit à cette fin des 
procédures spécifiques.
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La formule du concours n’est pas unique à cet 
effet, contrairement à ce que certains peuvent 
penser. La commune de Montigny-le-Tilleul, 
qui a organisé récemment un concours réussi 
pour la construction d’une nouvelle maison 
communale, note à juste titre avec fierté sur 
son site web: “La commune (…) a décidé de 
recourir à une procédure rare et audacieuse: le 
concours de projet.” En effet, la concurrence 
peut, selon la loi, s’organiser de diverses 
manières. En Wallonie, les administrations 
choisissent rarement la formule du concours, 
tout comme en Flandre, où le concours pur et 
simple est plutôt exceptionnel. 

Formules possibles 
Des pouvoirs publics ou une administration, 
telle une société de construction d’habita-
tions sociales ou un hôpital, peuvent engager 
diverses procédures pour sélectionner un 
concepteur. On peut organiser un appel 
d’offres ouvert ou un appel d’offres restreint. 
La différence est que, dans le premier cas, 
tout le monde peut participer, alors que, dans 
le second, seuls les bureaux sélectionnés à 
l’avance le peuvent. Souvent, la seconde 
formule est organisée en deux étapes: après la 
publication vient une sélection des candidats. 
Puisqu’il s’agit d’une offre, la proposition 
d’honoraires dans cette forme de soumission 
est indiscutable. De fait, il n’y a pas non 
plus de dialogue, tout au plus une explica-
tion orale. Il n’empêche que de nombreuses 
administrations exigent beaucoup plus qu’une 
proposition d’honoraires, voire (surtout pour 
les sociétés de construction d’habitations 
sociales) imposent un barème d’honoraires. 
Elles se prononcent en fonction de toutes 
sortes de pièces supplémentaires, voire de 

projets complets que le concepteur est obligé 
de livrer. Ceci peut exiger des efforts dispro-
portionnés de la part des concepteurs, surtout 
lors d’une demande d’offre ouverte. Faible 
consolation: dans ce cas, l’administration doit 
constituer un jury pour motiver son choix. 
Une administration peut aussi faire le choix 
d’une procédure négociée avec ou sans publi-
cation. Ici encore, la différence réside dans la 
sélection des candidats: admettra-t-on tout 
le monde ou se limitera-t-on à une sélection 
triée sur le volet? Cette procédure est moins 
rapide que la précédente, mais permet un 
dialogue entre le commanditaire et le concep-
teur. Dans cette procédure, le concepteur 
peut également amender la commande ou 
proposer des approches alternatives. Pour un 
commanditaire dont l’objectif est la qualité, 
cette procédure est plus intéressante tout en 
exigeant davantage de temps et d’efforts. 
Un inconvénient: on ne peut l’appliquer que 
lorsqu’il y a une bonne raison de le faire. Par 
exemple: lorsque l’on n’est pas en mesure 
de définir la commande de manière précise, 
ce qui est souvent le cas des commandes 
d’architecture. Ici encore, il faut constituer un 
jury compétent. 
La procédure la plus lourde est celle du 
concours, appelé officiellement ‘appel d’offres 
ouvert ou restreint pour des projets’. La 
différence avec la procédure négociée est 
que le concours doit se dérouler de façon 
entièrement anonyme, que le jury y joue un 
rôle déterminant et que le résultat est contrai-
gnant pour le commanditaire, sauf si l’on juge 
qu’aucun envoi ne convient. Lorsqu’il s’agit 
d’un appel d’offres ouvert, les efforts deman-
dés à titre gratuit sont parfois considérables. 
Raison pour laquelle cette formule est à peine 

acceptable, mais toutes les administrations ne 
sont pas de cet avis.

Anguille sous roche
Dans toutes ces formules, les pouvoirs publics 
adjudicateurs doivent rédiger deux types de 
critères: d’une part, les critères de sélection 
déterminant si tel ou tel architecte peut 
participer à la procédure selon l’importance 
de son bureau, ses qualités professionnelles, 
etc. D’autre part, les critères d’adjudica-
tion, qui sont spécifiques pour une offre de 
services déterminée. La plupart du temps, on 
recourt dans ce cas à un système de points. 
On attribue par exemple 20% à l’implantation 
urbanistique, 20% à la qualité du projet, 20% 
à la faisabilité technique, 20% au coût du pro-
jet et 20% au prix de la prestation de services. 
Dans tous les cas, les pouvoirs publics sont 
obligés de motiver correctement leur choix 
d’un prestataire de services, sous peine de 
nullité de la décision.
C’est dans ces deux séries de critères qu’il 
peut y avoir anguille sous roche lors d’une 
adjudication de services. On peut par exemple 
imposer des critères de sélection aberrants du 
type: “il faut avoir construit au moins six pis-
cines dans trois types de climats”. En Belgique 
il n’y a sans doute pas plus de deux bureaux 
pouvant y répondre. Plus fort encore: “il faut 
être familiarisé avec la vie culturelle locale”, 
comprenez: vous devez être ami de l’échevin 
de la culture. Ces définitions sont souvent 
illégales, mais qui les contestera en l’absence 
d’un chien de garde officiel? Et de fait, ce 
chien de garde n’existe pas, du moins pas 
pour des administrations locales, des sociétés 
de construction de maisons sociales ou des 
cliniques. Dans les critères d’attribution, les 

Guy De Clercq, fonctionnaire 

du Service des Bâtiments de la 

Province de Flandre orientale, 

a suivi de près le passage à la 

réglementation de 1993. Il se 

rend compte que la formule 
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choses sont parfois poussées à l’extrême. Il 
y a toujours moyen d’inventer un critère qui 
est à tel point accommodant que la décision 
peut être pilotée. Prenons par exemple un 
critère de ‘qualité esthétique’ valable pour 
30%. Moyennant une composition du jury 
‘adéquate’ on peut écarter tous ceux qu’on 
désire en leur attribuant sans avoir l’air d’y 
toucher, 0 sur 30. Et cela se passe très régu-
lièrement, même si les victimes concernées 
souhaitent souvent ne pas s’exprimer à ce 
sujet. Essayez donc de vous y opposer. Ceci 
nous amène au point délicat de la réglemen-
tation concernant la composition du jury, qui 
semble enveloppée dans un flou artistique 
peu rigoureux. Avant de participer à un 
concours de quelque type que ce soit, mieux 
vaut regarder qui siège dans le jury. Si votre 
oncle en fait partie, saisissez votre chance! 
La vieille culture politique est loin d’avoir 
disparu, tant en Flandre qu’en Wallonie. 
Une dernière procédure enfin est la procé-
dure d’adjudication publique ou restreinte. 
Selon ce modèle, le prix est le seul facteur 
d’exclusion. Raison pour laquelle cette 
procédure n’est pas intéressante pour une 
procédure de sélection qualitative, bien que 
de temps à autre elle soit utilisée dans cet 
objectif. 

Autres voies 
“Un concours est une procédure lourde. Dans 
bien des cas, lorsqu’il s’agit de commandes 
simples, un appel d’offres ou une procédure 
négociée peut être plus indiqué”, explique 
Guy De Clercq, fonctionnaire auprès du 
Service des bâtiments de la Province de 
Flandre orientale. “Cela peut suffire pour 
tester l’approche de l’équipe de concepteurs 
à l’aide d’une première approche ou ébauche 

de projet.” Si l’administration s’y retrouve, 
on peut poursuivre. Le problème est que 
de nombreuses administrations continuent 
d’opter pour un appel d’offres général. Ceci 
implique que toutes les candidatures – et 
elles peuvent être très nombreuses – doivent 
être “évaluées en une seule fois. On exige 
par conséquent beaucoup de travail d’un 
grand nombre de personnes, alors qu’en 
tant qu’administration, on ne dispose pas 
nécessairement d’arguments pour juger 
convenablement de la compétence ou des 
capacités des candidats. Lors d’un appel 
d’offres restreint, on peut, dans un premier 
temps, séparer le bon grain de l’ivraie. Ainsi, 
on reçoit inévitablement des propositions 
correctes. La même remarque vaut pour la 
procédure négociée.”
Plus importante surtout la remarque finale de 
De Clercq: “En général, une administration 
doit développer une vraie culture de la qua-
lité. Pour parvenir à une définition correcte 
et à une bonne gestion du projet, il faut une 
concertation horizontale entre les différents 
services, la Culture, les Bâtiments, les services 
sociaux, etc. On reste trop souvent attaché à 
une vieille culture, où les services ou les poli-
ticiens veulent marquer des points chacun 
pour soi en perdant de vue l’ensemble de la 
situation.” Kristiaan Borret, Maître architecte 
de la Ville d’Anvers abonde dans son sens: 
“Nous avons besoin d’une volonté politique 
pour investir dans la qualité, pour qu’on ne 
se contente que de ce qu’il y a de meilleur. 
Ceci exige un changement de mentalité, 
il faut travailler à tous les niveaux pour y 
parvenir. Dans le cas contraire, la concur-
rence demeure lettre morte.” Par ailleurs, les 
remarques de De Clercq et Borret prouvent 
qu’un concours comme le Prix Bouwheer, qui 

couronne l’excellence en matière de maîtrise 
d’ouvrage, n’est en aucun cas un luxe super-
flu. Ici règne la devise ‘le discours c’est bien, 
prêcher par l’exemple c’est mieux’.

Contre-exemple 
Un concours récent, concours ouvert – signe 
de mauvais augure – à Charleroi, échappait 
à quasi tous les points importants signalés 
par De Clercq concernant les appels d’offres 
et les concours (> encadré). Les intentions 
étaient méritoires, et pourtant le résultat 
est décevant. Chantal Vincent, urbaniste et 
architecte à Charleroi, considère le pro-
blème de la manière suivante: “L’échevin 
Eric Massin présentait le projet Phénix, une 
opération de rénovation urbaine de grande 
envergure, comme moyen de sortir la ville de 
la léthargie dans laquelle elle baigne depuis 
une trentaine d’années. Une partie impor-
tante de ce projet, Phénix 4, concerne le 
réaménagement des quais de la Sambre qui, 
aujourd’hui, constituent une fracture dans la 
ville. Une passerelle piétonne enjambant la 
Sambre, Phénix 8, doit réunir les quartiers de 
la ville de part et d’autre de la rivière. Pour 
finir, la transformation d’un vieux bâtiment 
de la Banque nationale en Porte des Arts, 
Phénix 5, devrait donner une injection 
culturelle à la zone. Pour ces travaux, Massin 
a demandé des subventions prévues au 
programme Feder de l’Union européenne et 
a engrangé de manière tout à fait inattendue 
huit projets, dont Phénix 4, 5 et 8. Toutefois, 
l’administration européenne impose un 
calendrier particulièrement serré, laissant peu 
de temps à la préparation. Conséquence: les 
résultats ne sont peut-être pas à la hauteur 
de ce que l’on espérait, malgré les bonnes 
intentions.” 

Hôtel de ville de Montigny-le-Tilleul

programme 	nouvel Hôtel de ville de 

Montigny-le-Tilleul

procédure concours

jury David Brehain, Maurizio Cohen, Véronique 

Cornet, Sophie Deligny, Norbert Nelles, Hélène 

Renardy, Raphaël Stokis, Thomas Vanden Berghe, 

Cédric Vander Haegen

maître de l’ouvrage ville de Montigny-le-Tilleul

réalisation 2010-2013

gagnants Bureau vers plus de bien-être V+ avec 

Bureau Bouwtechniek

Phénix 4-5-8

programme 	

Phénix 4: réaménagement des quais de la Sambre 

| Phénix 8: passerelle piétonne enjambant la 

Sambre | Phénix 5 transformation du bâtiment de 

la Banque nationale en Porte des Arts 

procédure	 appel ouvert

jury 	Xavier Canonne, Araldo Filippi, Christian 

Kieckens, Sophie Liesse, Pierre-Olivier Rolin, 

Raphaël Stokis, Jean Yernaux 

maître de l’ouvrage ville de Charlerloi

procédure + réalisation 2007-2013

gagnants Architettura Dore | RFR | SNC Lavalin
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Chantal Vincent est particulièrement bien-
veillante pour la ville. Elle semble oublier 
que le chemin de l’enfer est pavé de bonnes 
intentions. D’abord la précipitation a eu pour 
conséquence que le concours ne s’est pas 
déroulé en deux phases. Tout le monde a 
pu participer, avec pour élément accessoire 
commode le fait que la ville ne devait pas 
payer d’honoraires aux participants. Christiaan 
Kieckens, membre du jury, fait remarquer que 
cette situation a entraîné un gaspillage inouï 
de moyens: une perte de frais d’architectes 
d’au moins 300.000 euros, selon lui. De plus, 
la ville avait mal ficelé sa définition du projet, 
tâche qu’elle avait confiée à l’intercommunale 
Igretec, qui en a fait un étrange bric-à-brac. 
Le document regorgeait de définitions très 
précises: les équipements sanitaires étaient 
calculés avec minutie, l’application de pan-
neaux photovoltaïques sur la passerelle était 
l’évidence même. On aurait pu croire que 
le projet était là sur la table tout prêt. Alors 
qu’au contraire, le texte ne dépassait pas les 
généralités et l’emphase. Par exemple, ce qui 
devrait concrètement se passer dans la Porte 
des Arts, n’était pas précisé. Tout au plus le 
document permet-il de penser que la ville 
vise à atteindre un ‘effet Bilbao’, quoiqu’en 
puisse être le sens: le musée Gehry n’est autre 
chose qu’une boîte vide, abstraction faite des 
sculptures de Serra. Tout ceci est absurde, car 
l’objectif d’un concours est précisément de 
réfléchir à la forme à donner à une ‘ambition 
sur le plan du contenu’. 
Mais c’est lors des critères d’attribution que 
les choses ont vraiment commencé à se gâter. 
Ils avaient été rédigés de telle manière que 
la moindre dérogation aux définitions très 
détaillées d’Igretec était impitoyablement 
sanctionnée. “Il y avait pourtant toutes 

les raisons à cela”, fait remarquer un des 
participants au concours, Thierry De Cuypere 
du bureau V+. La passerelle prévue entre la 
Porte des Arts et l’autre rive de la Sambre 
aboutit par exemple au milieu d’un ancien 
centre de tri postal, dont l’avenir est pour 
le moins incertain. Raison pour laquelle le 
projet de V+, en collaboration avec L’Escaut et 
Ney & Partners, a cherché des sites alterna-
tifs cadrant dans une stratégie urbanistique 
générale. Christiaan Kieckens, membre du 
jury, constate avec amertume que les critères 
d’attribution non seulement bloquaient 
toute alternative possible, mais plaçaient le 
jury lui-même hors jeu. Le jury comportait 
effectivement des membres indépendants 
dont Pierre-Olivier Rollin, de l’espace de 
création contemporaine BPS22, et Xavier 
Canonne, du musée de la photographie, 
sans oublier Kieckens. Ceci aurait pu mener 
à une discussion qualitative aboutissant à un 
vrai choix. Mais les critères d’attribution ont 
rendu la chose impossible: ils excluaient toute 
dérogation au modèle d’Igretec. Le résultat 
était prévu. Le projet gagnant du bureau 
Architettura Doré de Mons livre en effet le 
‘feu d’artifice architectural’ visé: une bulle de 
savon grotesque en verre, posée au-dessus 
du bâtiment à rénover et il suit platement le 
programme jusque dans ses moindres détails. 
Est-ce bien cela dont la ville a besoin? 

Montigny-le-Tilleul
Une minuscule commune, non loin de 
Charleroi, prouve qu’il est possible de s’y 
prendre autrement. Après avoir bien étudié 
la loi, la commune a, de son propre chef, mis 
en route une procédure impeccable. Pour 
commencer, il y avait une bonne définition du 
programme et un budget correct. Le concours 

était organisé en deux étapes. A l’aide d’un 
jury externe, on a fait appel à candidatures, 
après quoi six bureaux ont été invités à par-
ticiper. Quatre d’entre eux ont effectivement 
posé leur candidature et ont été correctement 
rémunérés. Un jury professionnel, complété 
par le bourgmestre et un fonctionnaire man-
daté, a fait un choix définitif parmi ces envois. 
Le lauréat: V+, qui, à Charleroi avait honteuse-
ment mordu la poussière. Mais même un des 
perdants, Marc Mawet du bureau Matador, 
était ravi de ce concours. Il a d’ailleurs adressé 
une lettre de félicitations à la commune.
Ce qui s’est passé à Montigny souligne le 
fait que beaucoup, sinon tout, dépend de 
la volonté de l’administration d’atteindre la 
qualité en se montrant prête à bannir toute 
politique à la petite semaine. Dans ce cas, on 
trouve tout naturellement la bonne procé-
dure pour trouver le bon concepteur. Jusqu’à 
présent, en Wallonie, ce n’est pas le cours 
ordinaire des choses, mais l’exemple ci-dessus 
prouve que, petit à petit, les choses évoluent. 
Même à Bruxelles. En 2007, la secrétaire 
d’Etat Françoise Dupuis a publié un livre 
qui explique très clairement le déroulement 
d’une bonne procédure pour les commandes 
publiques. En Communauté française, Chantal 
Dassonville suit résolument le même chemin. 
La preuve: sa participation en tant que 
membre du jury au Prix Bouwheer. Même si 
les mauvais exemples sur le terrain restent 
nombreux, c’est le signe que les temps 
changent. 

Procédures alternatives 
Alors qu’en Wallonie et à Bruxelles la politique 
de la qualité n’en est encore qu’à ses balbu-
tiements, en Flandre, beaucoup de choses ont 
changé en peu de temps grâce à la création 

“	L’architecte est à la merci des combats 
d’arrière-garde peu transparents des 
administrations.”

	 pieter t’jonck
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n’était pas toujours extraordinaire. L’actuelle 
administration communale a constitué, sur 
la base d’une mise en adjudication, un pool 
de bureaux. Suivant des règles strictement 
établies après avoir lourdement insisté auprès 
de nos juristes, ils reçoivent des commandes 
durant une période déterminée.”
 
Et pourtant il y a un os 
Les procédures alternatives comme l’Open 
Oproep, un concours suivi d’une négociation, 
comportent aussi des dangers. Le jugement 
du jury du concours se fait toujours le matin. 
Le processus se déroule anonymement: le jury 
étudie les projets sans en connaître l’auteur. 
Mais tout est relatif puisqu’il s’agit d’un 
concours sur invitation. La séance de négocia-
tion suit l’après-midi. Pour qu’elle garde tout 
son sens, on est presque obligé de désigner le 
matin chacun des participants comme lauréat 
potentiel (imaginez à quel point il serait 
gênant de renvoyer un candidat l’après-midi!). 
Le rapport du jury du matin reste donc la 
plupart du temps vague. L’après-midi, la dis-
cussion ne porte pas sur le prix de la prestation 
de services, mais engage un échange d’idées 
entre les concepteurs, le commanditaire et le 
jury. A la suite de cette discussion, le com-
manditaire fait son choix définitif, en écoutant 
ce que le jury souhaite annoncer. Le rapport 
rédigé au final est en général très élogieux 
pour le lauréat: une manière de diminuer les 
chances d’un recours contre la décision du jury 
auprès du Conseil d’Etat. 
Mais que faire lorsqu’aucun des cinq projets du 
concours ne se révèle satisfaisant? Le jury est 
alors en mauvaise posture, et, s’il fait connaître 
son jugement, aucun des concepteurs ne sera 
rémunéré, et la séance de l’après-midi sera 
supprimée. Ce n’est pas inconcevable, car, 

comme le faisait remarquer Guy De Clercq, le 
concours est une procédure qui s’applique à 
une situation dans laquelle il n’est pas pos-
sible d’évaluer exactement le contenu d’une 
commande. Autrement dit: c’est la dernière 
phase d’une recherche où, par le truchement 
d’un projet, on teste la validité des prémisses 
d’un concours. Il se peut donc qu’il n’y ait 
tout simplement pas de bonne solution, à 
moins d’adapter la commande en profon-
deur. Toutefois, une telle situation se produit 
rarement, parce qu’une bonne définition du 
projet, condition de la participation à l’Open 
Oproep, est en soi un test sérieux des condi-
tions préalables d’un projet. 
L’histoire embarrassante de la Antwerpse 
Havenhuis (> encadré) souligne cependant 
la faiblesse intrinsèque de la façon dont se 
déroule aujourd’hui l’Open Oproep. La pro-
cédure dépend de la volonté des deux côtés. 
D’une part le jury est assez indulgent pour 
permettre au commanditaire d’entreprendre 
une négociation l’après-midi et de décider de 
façon autonome. En principe, c’est possible 
puisque seuls de bons projets sont en compé-
tition. D’autre part, le commanditaire est dis-
posé à écouter les suggestions du jury après la 
présentation des candidats. Pourtant, en fin 
de compte, il peut décider ce qu’il veut, c’est 
ce qui s’est passé à Anvers après des séances 
de négociations supplémentaires. Dans ce 
dernier cas, une des parties s’est montrée 
très ferme tandis que l’autre a manqué de 
courage pour appliquer aux grands maux les 
grands remèdes. Ce n’est sans doute pas un 
hasard si le seul membre du jury à avoir plaidé 
l’annulation du concours était originaire des 
Pays-Bas, où on dit plus facilement et sans 
détour de quoi il en retourne. Cela vaut sans 
doute mieux: la discussion y gagne en clarté 

de l’institut du Vlaams Bouwmeester. L’idée 
que la qualité en architecture et en urbanisme 
soit un objectif valable sur le plan politique et 
social s’est solidement ancrée. Conséquence: 
certaines administrations ont combiné les 
procédures légales plutôt rigides, et surtout 
orientées sur le prix de revient, pour aboutir 
à une procédure sur mesure qui corresponde 
mieux à leurs objectifs politiques. L’Open 
Oproep en Flandre est par exemple une 
combinaison de deux procédures associées. 
Au préalable, il y a un concours restreint après 
déclaration de candidatures, suivi d’une pro-
cédure de négociation sans publication. Cette 
combinaison offre la possibilité de trouver 
différentes solutions à un projet, sans rien 
enlever à l’idée que le commanditaire choi-
sisse l’approche d’un concepteur plutôt qu’un 
projet. Cependant, cette façon de travailler 
peut aussi créer des problèmes, comme nous 
le verrons plus loin. Une autre procédure sur 
mesure est celle des pools de concepteurs de 
la ville d’Anvers. Ici, les concepteurs présen-
tent leur candidature sur la base d’un dossier 
pour un ensemble de commandes semblables, 
situations qui se présentent fréquemment. La 
ville fait dans ce cas la différence entre des 
schémas directeurs, petits et grands travaux 
de construction ou de rénovation, et com-
mandes de restauration.
“La ville d’Anvers a de bonnes raisons pour 
introduire cette forme de dérogation”, selon 
le Maître architecte de la ville, Kristiaan 
Borret. “Pour les grands projets qui déter-
minent l’aspect de la ville, les Open Oproep 
nous permettent de puiser dans un grand 
groupe d’architectes, même internationaux. 
Toutefois, on ne peut y souscrire que deux fois 
par an. Une ville réalise aussi de nombreux 
petits travaux, dont le résultat dans le passé 

KASKO

programme projet levier de salle des fêtes 

communales

procédure 	concours

jury	 Kristiaan Borret, Jos Goossens, Mark 

Jansen, Sarah Lagrillière, Robbe Van Bogaert, Jef 

van Poppel

maître de l’ouvrage AG Vespa

chantier mars 2010-novembre 2010

candidats 	Bulk architecten | B-architecten | Puls 

architecten

gagnant 	Bulk architecten

“	Beaucoup d’administrations utilisent l’Open Oproep 
un peu comme un ménage qui, le dimanche, lorsque 
la famille vient en visite, fait de son mieux.”

	 kristiaan borret, maître architecte de la ville d’anvers
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Dans l’important dossier 

de la nouvelle Antwerpse 

Havenhuis – une commande 

de la Havenbedrijf (donc pas 

de la ville) –, s’est présentée 

la pénible situation qu’aucun 

des cinq envois pour l’Open 

Oproep ne répondait conve-

nablement à la demande. 

La Havenbedrijf souhaitait 

réunir dans un seul nouveau 

bâtiment les services admi-

nistratifs et techniques du 

port, ce qui, selon le journal 

‘De Standaard’ aurait dû être 

la carte de visite du port 

d’Anvers. “Avec sa proposition, 

Anvers entre sans sourciller 

dans l’époque de l’architec-

ture spectacle”, notait le 

journal lors de la publication 

du lauréat Zaha Hadid. La 

Havenbedrijf songeait à 

l’extension de la caserne des 

pompiers, un bâtiment classé 

se situant au Kattendijk et qui 

abrite les services techniques. 

Les bureaux sélectionnés lors 

de l’Open Oproep n’étaient 

pas des moindres: TV A2O 

Architecten – Atelier Kempe 

Thill – Marcq & Roba – BEG, 

Vier Arquitectos, Xaveer De 

Geyter Architects, Zaha Hadid 

Architects et Rapp+Rapp. 

Pourtant, sans exception, 

leurs propositions avaient 

toutes manqué leur coup. 

“Rétrospectivement, on 

comprend pourquoi”, explique 

le Maître architecte de la ville 

et membre du jury Kristiaan 

Borret. “Sans exception, les 

architectes avaient compris 

qu’il s’agissait d’une carte de 

visite pour le port, par consé-

quent, d’une recherche d’un 

et en vigueur, et contribue à une culture du 
débat autour de l’architecture. Mais nous 
vivons dans un pays qui réfléchit plutôt en 
nuances et en compromis. 

Accidents
Toutes ces querelles juridiques, toute cette 
bonne volonté pour atteindre une architecture 
de qualité, n’enlèvent pourtant rien au fait 
que, sur le terrain, beaucoup de choses tour-
nent mal. Pour n’en citer qu’une: les adminis-
trations locales, les sociétés de construction, 
les hôpitaux etc. prennent parfois la politique 
de la qualité à la légère. Cette pratique est 
fréquente et souvent dissimulée, et, lorsqu’ils 
ont recours à l’Open Oproep, c’est pour exhi-
ber un projet de prestige. Dans de nombreux 
autres cas, comme on le faisait remarquer plus 
haut, ils utilisent un appel d’offres général 
peu réfléchi ou une procédure de négociation. 
La façon dont le projet est attribué dans ce 
cas n’est pas très nette, même si c’est souvent 
difficile à prouver. Tout aussi fréquent le fait 
que pour la construction d’infrastructures 
importantes, telles des salles de sports, les 
administrations locales fassent appel à Dexia 
ou à une autre instance financière, jouant le 
rôle de commanditaire délégué et qui, sans en 
avoir l’air, fait appel à ses propres archi-
tectes. Dans ce cas, il est rarement question 
de contrôle de la qualité ou de recherche 
d’alternatives, parce que les administrations 
ne sont pas de taille à se mesurer à la grosse 
machine du partenaire privé. “Beaucoup 
d’administrations utilisent l’Open Oproep 
un peu comme un ménage qui, le dimanche 
lorsque la famille vient en visite, fait de son 
mieux. Rien n’est alors trop bien. En semaine, 
par contre, il ne faut pas exagérer. En ce qui 
concerne l’aménagement du territoire, cette 

Port d’attache d’Anvers
bâtiment icône. “Pourtant la 

surface à ajouter au bâtiment 

existant ne dépassait pas les 

15.000 m2. Etant classé et 

construit en style Floris, il 

était intouchable. Problème 

supplémentaire, la concur-

rence avec le Lange Wapper, 

qui l’aurait longé à l’arrière. 

Raison probable pour laquelle 

les concepteurs ont essayé 

de poser quelque chose 

par-dessus, au lieu d’à côté. 

Question de visibilité.“

Soudain, les habitudes de 

l’Open Oproep ont joué 

de mauvais tours. Maarten 

Schmitt, ancien Maître archi-

tecte de la ville de La Haye 

et membre du jury, avait 

d’emblée remarqué que les 

projets ne valaient rien et il 

voulait les condamner tous. 

D’autres souhaitaient

attendre les entretiens de

l’après-midi qui, finale-

ment, n’ont pas mené à un 

accord évident. Toutefois, 

la Havenbedrijf et l’échevin 

souhaitaient avancer. Dans 

les semaines suivantes, 

ils poursuivaient donc les 

négociations avec les concep-

teurs. Parallèlement, le port 

réfléchissait à une relance 

du concours et même à un 

emplacement alternatif, ce qui, 

pour des raisons de temps, 

n’était pas souhaitable. En 

fin de compte, le port choisit 

Hadid, qui, au moment du 

jugement, avait semblé ‘le 

moins mauvais’. Le rapport 

du jury était, comme à son 

habitude, élogieux pour Hadid 

sans que personne ne se pose 

d’autres questions sur la 

formulation exacte. Jusqu’à 

ce que, des mois plus tard, la 

bombe éclate: la commission 

d’aménagement urbain avait 

jeté le projet de Hadid à la 

corbeille. Certes, le Maître 

architecte de la ville s’était 

comporté comme un amoureux 

distant et suivait donc le point 

de vue de la commission, 

mais recevait à ce sujet le 

reproche de l’échevin du port 

d’avoir changé d’idée. Rien 

n’était plus faux: le Maître 

architecte de la ville n’avait 

jamais pensé que le rapport 

obligatoirement positif de 

l’Open Oproep se rretourne-

rait, comme un boomerang, 

contre lui. Par ailleurs, c’est 

un des rares Open Oproep 

où deux des quatre perdants, 

à savoir Rapp + Rapp et 

Vier Arquitectos, se soient 

adressés au Conseil d’Etat 

pour, selon l’édition régionale 

du ‘Standaard’ du 18/02/09, 

contester la décision. Un de 

leurs arguments étant que 

le budget de Hadid semblait 

beaucoup plus élevé que celui 

prescrit par le concours. Ils 

ont également invoqué le fait 

que le jugement du concours 

n’était plus anonyme à cause 

du moratoire décisionnel lors 

du jugement, lui anonyme, 

du jury dans la matinée. 

L’argument n’a pas été suivi 

par l’auditeur. La validité de la 

procédure de l’Open Oproep a 

été confirmée.

Port d’attache d’Anvers

programme 	étude complète pour le réhaussement du port 

d’attache d’Anvers

maître de l’ouvrage Gemeentelijk Havenbedrijf Antwerpen

procédure	 Open Oproep

membre externe du jury André Loeckx

désignation des architectes 1er octobre 2008

des entreprises 1er novembre 2009

début du chantier 1er décembre 2012

candidats Rapp+Rapp | Vier Arquitectos | Xaveer De Geyter 

Architects | Zaha Hadid Architects | TV A2O architecten – Atelier 

Kempe Thill – Marcq & Roba – BEG

gagnant Zaha Hadid Architects ©
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attitude est néfaste.” Pour Kristiaan Borret “il 
faut que ce soit toujours bien. L’Open 
Oproep devrait davantage être un moyen de 
pression en imposant à celui qui veut l’utiliser 
pour une nouvelle maison communale de 
l’utiliser également pour la nouvelle salle de 
sport et le nouveau hangar pour l’entreprise 
du service de voirie. C’est évidemment un 
risque à prendre, et nombreux sont ceux qui 
décrochent, mais je trouve malgré tout que 
cela vaut la peine d’être essayé.”

Risque incontrôlé 
La formule Open Oproep et les formules 
de qualité apparentées pour engager un 
concepteur sont entre-temps également 
minées par un nouveau phénomène, celui 
de partenariat public/privé (> page 34). 
La plupart du temps, cela revient à dire 
qu’une instance privée conçoit, construit, 
finance et entretient un bâtiment au cours 
d’une période donnée contre un ‘loyer’ fixé 
à l’avance. En fin de course, cette formule 
n’est jamais moins chère que lorsque le 
maître d’ouvrage finance lui-même le projet, 
mais elle a l’avantage incontestable que tous 
les risques sont répercutés sur l’instance 
privée, que les frais sont échelonnés et que 
l’on sait exactement ce que l’on va dépenser 
dans les trente années à venir. 
L’influence du marché est évidente: le 
commanditaire cherche l’offre la plus 
avantageuse. La qualité architecturale n’est 
qu’un des facteurs entrant en ligne de 
compte. La formule n’entraîne cependant pas 
nécessairement une perte de qualité. Chantal 
Dassonville, directrice générale adjointe, 
AGI, cellule d’architecture de la Communauté 
française, a eu de bonnes expériences avec 
cette formule par exemple pour le centre 

culturel de Soignies (> page 40). Toutefois, 
le commanditaire peut aussi vouloir faire les 
choses trop bien et exiger tant de garanties 
que le partenaire privé en général et l’archi-
tecte en particulier doivent faire d’énormes 
investissements, sans la moindre garantie de 
succès, et que la participation à la soumission 
devient un risque incontrôlé. 
La mise en adjudication de 650 chambres 
d’étudiant au Kantienberg de l’Univer-
sité de Gand en est un exemple frappant. 
BAM PPP, une holding internationale dont 
fait partie entre autres CEI De Meyer, y a 
participé et a fait appel au bureau Huiswerk 
Architecten. Ils ont remporté l’adjudication. 
Il va de soi qu’Erik Wieërs de Huiswerk est 
satisfait du résultat, mais il se pose tout de 
même des questions sur la procédure suivie 
(> encadré). 
L’histoire du Kantienberg donne à réfléchir. 
Il s’agit d’une procédure particulièrement 
lourde qui exige d’énormes efforts des 
soumissionnaires, sans garantie de retour 
(pour un bâtiment de 30 millions d’euros, on 
a dépensé au moins 750.000 euros en frais 
d’études, ce qui revient au minimum à 2,5% 
du montant de la construction, alors que 
l’Université de Gand n’a déboursé qu’on bon 
150.000 euros soit 0,5% du montant de la 
construction). Si cette manière d’opérer se 
généralise, cela peut conduire à une situation 
dans laquelle les petits bureaux d’architectes 
sont d’office exclus de la participation, 
alors que les bureaux aux moyens financiers 
importants seront tentés eux aussi, à cause 
des risques, de s’abstenir d’investir dans la 
recherche en matière de projet. Dans ce cas, 
nous sommes, en matière d’architecture, 
redescendus au point zéro, tant au niveau de 
la concurrence que sur le plan de la qualité. 

Elément perturbateur
L’histoire de la Havenhuis comme celle du 
Kantienberg à Gand, prouvent par ailleurs à 
quel point l’impact de la décision de l’admi-
nistration de l’urbanisme peut être cruciale. 
Erik Wieërs constate qu’en Flandre, le 
Département de l’aménagement du territoire, 
de la politique de l’habitat et du patrimoine 
immobilier (RWO) est de moins en moins 
tenté d’envoyer un représentant dans un jury, 
mais peut, après coup, juger qu’un projet 
couronné ne peut pas être construit. C’est un 
problème qui sape de nombreux concours et 
dont le concepteur est pour ainsi dire invaria-
blement dupé. Que faire lorsqu’à l’issue d’un 
concours, on constate que le Département 
de l’aménagement du territoire ou une 
administration communale met des bâtons 
dans les roues? Bulk architecten sont passés 
par là (> page 54). Ils ont été lauréats d’un 
concours organisé par AG Vespa pour une 
salle de fête aux environs de la Kievitplein. 
Bulk voulait construire dans l’espace situé 
sous le talus ferroviaire du XIXe siècle, un 
ouvrage d’art classé monument historique 
qui traverse la ville. A l’origine, la cellule 
Patrimoine immobilier semblait d’accord 
quant aux interventions sur le talus. Mais, 
lorsqu’un fonctionnaire a pris sa retraite et a 
été remplacé, le projet s’est heurté à un ‘niet’ 
catégorique. Entre-temps, les négociations à 
ce sujet se poursuivent de plus belle, et Bulk 
achève malgré tout le dossier de l’adjudica-
tion. Vespa endosse heureusement le risque 
d’un refus éventuel, dans l’espoir que tout se 
termine bien, mais n’a du coup plus tellement 
de choix, car si le projet n’est pas achevé à 
temps, les subventions seront abandonnées. 
A Lochristi, Bulk a subi le problème inverse 
lors d’un Open Oproep pour une salle de sport 
et de fête. Ils ont reçu la commande pour 
apprendre par la suite que la province trouvait 
le site inapproprié. Ce sont des histoires 
ahurissantes. Elles prouvent à quel point 
l’architecte (impliqué dans des procédures 
déjà risquées et coûteuses car personne ne 
s’enrichit en participant à un concours) est 
à la merci des combats d’arrière-garde peu 
transparents des administrations.

“		On reste trop souvent attaché 
à une vieille culture, où les 
services ou les politiciens veulent 
marquer des points chacun pour 
soi en perdant de vue l’ensemble 
de la situation.”
guy de clercq | fonctionnaire auprès du service des bâtiments de la province de la flandre orientale
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“La procédure était claire 

et transparente. Après une 

première sélection, on avait 

demandé à un certain nombre 

de participants de présenter, 

outre un projet d’ébauche, 

un plan d’approche, de 

financement et d’entretien. 

L’Université de Gand prévoyait 

pour chaque participant 

15.000 euros à cet effet. Sur 

cette base, on avait proposé à 

quatre parties de rédiger une 

‘Best And Final Offer’ (BAFO). 

Ensuite, on entamait la pro-

cédure de négociation. Même 

pour la BAFO, on avait prévu 

une indemnisation limitée 

de 20.000 euros. Quoi qu’il 

en soit, cela exigeait de gros 

efforts gratuits de la part des 

participants, donc dans notre 

cas de la BAM PPP. L’Université 

de Gand abordait l’examen des 

dossiers avec un très grand 

sérieux. Il y avait entre autres 

une bonne évaluation des 

différents aspects du dossier 

par les diverses branches du 

jury, dont un jury d’architec-

PPS Chambres d’étudiants pour
l’Université de Gand au Kantienberg

ture compétent, qui pesait 

lourdement sur le résultat

Malgré tout, nous n’étions pas 

entièrement satisfaits de la 

procédure. En vue des garan-

ties maximales en matière de 

qualité et de prix, l’Université 

posait de telles exigences à 

la composition du dossier, 

que les coûts pour chaque 

participant atteignaient 

plusieurs centaines de milliers 

d’euros. La rémunération 

offerte n’était donc qu’une 

goutte d’eau dans un océan. 

Un exemple concernant notre 

part dans le dossier en dit 

long. Le contrat n’était signé 

qu’au moment du permis de 

construire, ce qui impliquait 

que dans la phase de négocia-

tion il fallait déjà réaliser un 

dossier d’exécution. La ville 

non plus n’était pas enchantée 

de devoir fournir pour quatre 

dossiers un avis contraignant 

sur tous les aspects de ceux-ci. 

Mais il n’était pas possible de 

faire autrement. Sans compter 

que lors de l’exécution, il y 

avait très peu de marge pour 

améliorer quoi que ce soit. 

Nous avions la chance que 

notre partenaire, la BAM 

PPP, était prête à nous payer, 

quoiqu’il en soit, 40.500 euros 

pour nos frais d’études, car, 

en tant que petit organisme, 

c’était un risque que nous 

ne pouvions pas prendre. 

Pourtant, la question est 

de savoir si même des poids 

lourds comme la BAM PPP 

seront prêts à l’avenir à courir 

de pareils risques. Par la suite, 

les coûts ne sont peut-être 

pas un problème pour le 

gagnant, mais il est probable 

que chacun y songera à deux 

fois avant de se jeter dans un 

concours pareil. Pour un petit 

bureau d’architecture, qui doit 

lui-même couvrir ses frais, 

un tel concours est un risque 

injustifiable.”

Erik Wieërs

Huiswerk Architecten

Conclusion
A la question posée au début de ce texte, 
à savoir si la pratique des concours et de 
l’adjudication des commandes du secteur 
public va mieux aujourd’hui qu’en 1986, nous 
ne pouvons répondre que oui. La réponse 
vaut pour les deux parties du pays, même si la 
politique en Belgique francophone semble en 
pratique moins se préoccuper de la qualité de 
l’architecture et de l’urbanisme qu’en Flandre, 
avec des conséquences parfois désastreuses. 
Une doctrine conservatrice de l’urbanisme 
avec pour seule alternative une étrange foi en 
l’effet ‘Bilbao’ joue de vilains tours à la région. 
En Flandre, par contre, l’Open Oproep du 
Vlaams Bouwmeester a amorcé un processus 
de changement en profondeur. Toutefois, là 
aussi, il s’agit de rester vigilant. La formule 
seule n’est pas la panacée, et beaucoup de 
choses dépendent de la bonne volonté. Elle 
n’empêche pas davantage que les mauvaises 
pratiques restent monnaie courante sans 
que personne ne puisse intervenir. L’absence 
d’une vraie culture du débat n’y change rien. 
Conclusion: nous n’y sommes pas encore et 
nous n’y serons jamais tout à fait. La pru-
dence s’impose. Travailler à la nécessité d’une 
architecture de qualité et au respect de la 
profession reste un souci quotidien.

	PPS Kantienberg-Overpoort

programme projet, construction, financement et exploitation de 

chambres et d’un restaurant pour les étudiants de l’Université de 

Gand, ainsi qu’un parking souterrain

procédure partenariat public-privé

jury 	Direction des Etudiants | UGent: Direction des Bâtiments et 

de l’Administration, Service de l’urbanisme et de l’aménagement 

du territoire, Faculté des ingénieurs | Ville de Gand: Vakgroep 

Architectuur en Stedenbouw 

maître de l’ouvrage Université de Gand

promoteur	 BAM PPP (NV Kantienberg)

entreprise 	CEI-De Meyer

architecte	 Huiswerk Architecten

chantier	 phase 1 octobre 2009 – septembre 2011

phase 2 septembre 2012 ©
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